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Conseil Municipal du 2 juillet 2014 : rythmes scolaires à Solaize

Après compte rendu des actes, le Conseil élit les Commissions d'appel d'offre et de délégation de service public. 
Le gouvernement a décrété la réforme des rythmes scolaires et oblige les communes à compenser ce temps. La
concertation a montré la complexité d'une réforme imposée, onéreuse, sans moyens, dans un pays qui dépense trop.
Le bien être des enfants au cœur des toutes les préoccupations a donné lieu à des discussions intenses.
Les horaires à Solaize 
• Lundi Mardi Jeudi Vendredi : 8h30-11h30 / 13h45-16h 
• Mercredi : 8h30/11h30
Les ressources mobilisées : entre 12 et 17 agents et 103 000 €
• Le temps de midi est allongé d'1/4 d'heure mais aménagé pour les maternelles qui mangent à la cantine 
• L'accueil de 16h à 16h30 se fera dans les locaux scolaires, un temps de pause et de gouter est prévu.  
• Le Plan Educatif Territorial retraçant les actions menées à Solaize à destination de l'enfance est adopté
• La commune n'augmente pas les impôts pour financer la réforme (10% de hausse). Elle répartit l'effort entre utilisateurs

(40%) et commune (60%) avec une participation forfaitaire de 4 € par semaine et par enfant. 
• L'association AGDS accompagne la commune. Le dispositif sera évalué sur l'année à venir pour l'adapter 

Le Conseil adopte une motion d'alerte sur la gravité exceptionnelle des difficultés financières des collectivités et
surtout les communes. Les concours de l’Etat diminueront de 28 milliards d’€ jusqu'en 2017, baisse que les
collectivités ne pourront absorber. Elles feront des arbitrages affectant les services et l’investissement, c'est à dire
la croissance et l’emploi déjà fortement touchés par la crise. La commune : 
• dénonce le niveau difficilement supportable pour les concitoyens et entreprises de la pression fiscale globale
• demande l' arrêt immédiat des transferts continus de charges de l'Etat vers les collectivités
• demande l' arrêt immédiat de l'inflation des normes
• dénonce l'amputation de 30% des dotations et demande un ré-examen du plan de l'Etat

Le conseil vote une redevance de 1 000 € pour l'occupation des sites pour le tournage par France 3 d'un téléfilm et
approuve le versement d'une subvention de démarrage de 500 € pour l'association Solaize International Solidarité,
d'une participation de 125 € aux actions de formation des encadrant du Badminton Club ainsi que la signature d'un
contrat de sponsoring pour diminuer le coût de l'organisation du Forum des associations
Le Conseil prononce ensuite le déclassement d'une emprise de terrain, procède à un réajustement de crédits et modifie
les tarifs de la restauration scolaire qui s'appliqueront à compter du 1er septembre 2014. 
• 4,94 € pour tous les enfants • 3,60 € pour le troisième enfant 
• 5,97 € pour les adultes • 3,09 € pour l’enfant soumis à un régime spécifique

Nouveau à Solaize : Une rubrique pour vos demandes 
Nouvelle rubrique sur le site de Solaize : une question concernant la
commune, un trou dans la chaussée à signaler, un éclairage public

qui ne fonctionne pas ?

Cliquez ! www.mairie-solaize.fr
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Pour vos informations à faire passer sur le Flash… Pensez au mail : info@mairie-solaize.fr

Commission cadre de vie : Fête des nouveaux 
arrivants le vendredi 5 septembre 2014
Commission cadre de vie : Fête des nouveaux arrivants le vendredi 5 sep-
tembre 2014
La commission organise un « buffet apéritif champêtre » gratuit, dans le but
de favoriser les échanges amicaux entre anciens et nouveaux du village. 
Ce buffet aura lieu sur la place de la verchère, le vendredi 5 septembre 2014 à 19h. 
Vous arrivez sur la commune ? Nous serions honorés de votre présence. Pour une bonne organisation, merci de confirmer
votre présence en Mairie au 04 78 02 82 67. Nous espérons vous rencontrer nombreux à cette soirée !

Commission sports et associations : Dimanche 7 septembre à 13h30 - Forum des
Associations 2014 à la Salle polyvalente
Un temps de rencontre avec les dirigeants et bénévoles des associations autour d’une pause méridienne sera proposé
à partir de 11h30 à la Maison du Foot. 
Et comme chaque année, des animations et démonstrations seront organisées par les associations présentes, un
espace ludique pour les jeunes enfants sera également proposé ainsi que la traditionnelle remise de récompenses aux
sportifs et dirigeants méritants. Buvette proposée par Tel Est Ton Solaize en faveur de la recherche contre les maladies
génétiques.

La médiathèque aura 10 ans le samedi 4 octobre, pour ce jour d'anniversaire, le Conseil établit la gratuité des
inscriptions puis accorde une indemnité de conseil et gestion au receveur municipal et désigne Le Maire pour
représenter Solaize à la commission locale chargée d’évaluer les transferts de charges du Grand Lyon
Le conseil créé un poste de rédacteur à pourvoir par un agent communal qui a réussi le concours, il approuve la
télétransmission des actes à la préfecture et maintient le régime d'autorisation pour les travaux de ravalement de façade
préservant l’harmonie visuelle du village, désigne le correspondant défense de la commune (M. MORIN) et dénomme
la voie desservant les chemins du grand et petit Merquet : chemin de l'abricotine.

Commission culture : 10 ans de la mediatheque 
Samedi 4 octobre : le rendez-vous à ne pas manquer !
15h à 18h30 – A la médiathèque
• Tea time and sweet books pour les enfants par une habitante et les bibliothécaires
• Stand de vente des livres désherbés par l’association Tel est ton Solaize
• Atelier hip hop par Dinasty crew
• Espace numérique
• Origami artistique et participatif « Une nuée de papillons en quelques plis » par

l’association Un Brin zen
Comme il n’y a pas d’anniversaire sans cadeau, les inscriptions à la médiathèque seront
gratuites toute la journée et vous repartirez avec un petit cadeau, souvenir de la
médiathèque !

De 20h à 23h30 – A la salle polyvalente
Partageons ensemble un repas, à chacun d’amener un salé et une boisson. Le gâteau d’anniversaire géant sera offert
par la Mairie. Et bien sûr, comme il n’y a pas de fête sans bal, nous vous proposons de clôturer cette journée par un bal
à Bistan avec Bistanclaque. Le groupe fera danser tous les âges et tous les publics…
Et comme il n’y a pas d’anniversaire sans surprise : attendez-vous à de l’inattendu, car on ne vous dit pas tout !
Appel à participation : Comme c’est la fête des lecteurs, nous souhaitons vous impliquer. Si vous mourez d’envie d’être
dans la confidence et de préparer avec nous des « actions lecture », contactez-nous au 04 78 02 11 45
Services numériques : Les conseils informatiques proposés à l’espace multimédia de la médiathèque par le club
informatique ICSOL ont lieu tous les mardi de 18h à 19h. Il s’agit de séances libres et personnalisées, gratuites, sans
inscription et ouvertes à tous les usagers de la médiathèque. Reprise le mardi 23 septembre à 18h
Au plaisir de vous accueillir bientôt dans nos murs et notre jardin ! Pour tous renseignements : 04 78 02 11 45 


